
LABEL VILLES ET PAYS 
D’ART ET D’HISTOIRE
Depuis 2011, la Métropole Rouen Normandie est labellisée 
« Villes et Pays d’art et d’histoire » par le ministère de la 
Culture et de la Communication. L’ensemble des 71 com-
munes du territoire bénéficie donc désormais de l’appella-
tion, qui souligne leur attachement à la valorisation et à l’animation du patri-
moine et de l’architecture. Pour la Métropole Rouen Normandie, l’obtention 
de ce label traduit son engagement dans une démarche active de connais-
sance, de conservation, de médiation et de soutien à la qualité architecturale 
et du cadre de vie.

Routes touristiques
La Route des Fruits vous emmène de Duclair à la Maison du Parc Na-
turel Régional des Boucles de la Seine Normande à Notre-Dame-de-Bli-
quetuit en passant par les boucles de Jumièges-le-Mesnil et d’Anneville-
Ambourville,un secteur où se sont développées les cultures fruitières dès le 
Moyen-Âge. Avec ses vergers typiques, la route offre un véritable bouquet 
de fleurs au printemps auquel succède la corbeille de fruits (cerises, fraises, 
pommes, poires, prunes…)  vendue à la barrière au fil de la saison et toute 
l’année chez les producteurs. La cueillette sauvage dans les vergers est 
interdite.
La Route des Abbayes, de Rouen au Mont-Saint-Michel, vous permet de 
découvrir les nombreuses abbayes (Saint-Ouen de Rouen, Saint-Georges 
de Boscherville, Saint-Pierre de Jumièges, Saint-Wandrille de Fontenelle) 
qui constituent une part importante du territoire de la Normandie et qui sont 
les témoins de la richesse de ce Duché au Moyen Âge.

Sites impressionnistes
Des tables de lecture installées dans les sites où les peintres 
impressionnistes ont jadis posé leurs chevalets vous permettent 
de (re)découvrir ces lieux sources d’inspiration.

Chemin de halage de Sahurs
« Le sentier au bord de l’eau à Sahurs, le soir », Alfred Sisley, 1894
Cette toile peut être admirée au musée des Beaux-Arts de Rouen.

Bords de Seine à la Bouille
« La Seine à la Bouille, coup de vent », Alfred Sisley, 1894

A

Massifs forestiers
Le territoire de la Métropole Rouen 
Normandie représente une surface 
boisée de près de 22 000 hectares 
appartenant à l'État, à des collectivi-
tés locales et des propriétaires pri-
vés. Ces forêts, traversées par diffé-
rents circuits balisés, permettent la 
découverte de tous les milieux. 
En plus des itinéraires présentés sur 
cette carte, vous pourrez donc décou-
vrir d’autres boucles grâce à la carte 
Randonnée Territoire Sud et aux bro-
chures, que vous trouverez à l'Office 
de Tourisme et aux Points d’Informa-
tion Touristique du territoire ou sur le 
site Internet de la Métropole Rouen 
Normandie.

Forêt domaniale Verte : 
Circuit le Val Allard – Houppeville 
Circuit la Coudrette – Houppeville / 
Notre-Dame-de-Bondeville

Forêt domaniale 
de La Londe-Rouvray : 
Circuit le Petit Essart –  
Grand-Couronne
Circuit de la Maison des Forêts – 
Saint-Étienne-du-Rouvray
La Trame verte – La Londe / Orival

Forêt domaniale 
du Trait-Maulévrier
La forêt domaniale du Trait-Maulé-
vrier couvre environ 3 000 hectares. 
Perchée sur le rebord du plateau de 
Caux, elle présente un relief acci-
denté, qui offre de nombreux points 
de vue sur la Seine, accessibles aux 
promeneurs à partir des chemins de 
randonnée. 
Elle est constituée principalement 
de chênes, de hêtres et de pins syl-
vestres. Elle abrite une faune diver-
sifiée qui est régulée, d’octobre à fin 
février, par la chasse à tir. 

Forêt domaniale de Roumare 
Cette forêt de près de 4 000 hec-
tares tire probablement son nom 
d’un certain Rotmarius, personnage 
célèbre de l’époque gallo-romaine. 
Elle couvre une grande partie d’un 
méandre de la Seine. On y trouve, 
entre autre, des équipements d'ac-
cueil du public labellisés Tourisme et 
Handicap.

"Forêt d'Exception" 
est une démarche 
volontaire et nova-
trice de l'ONF. Elle 
s'appuie sur un ré-
seau de 19 sites emblématiques à 
haute valeur patrimoniale, culturelle 
et touristique, dont celui des forêts 
domaniales de la région rouennaise : 
Roumare, Verte et La Londe-Rouvray. 
Des opérations spécifiques contri-
buent au développement des  terri-
toires en matière environnementale, 
économique, culturelle et sociale. Le 
label attribué en juin 2015 consacre 
à la fois la qualité du site, des actions 
réalisées et des partenariats nou-
veaux avec les acteurs locaux dans 
le cadre d'une nouvelle gouvernance.
Pour plus d’informations sur ces forêts 
gérées par l'Office National des Forêts 
et sur le calendrier des jours de chasse, 
consulter le site www.onf.fr ou contac-
ter l’Agence Territoriale de Rouen : 
ag.haute-normandie@onf.fr.

Parc naturel 
régional des 
Boucles de la  
Seine Normande
Il s’étend le long du fleuve entre Rouen 
et le Havre, étonne par la richesse de 
son patrimoine naturel et culturel qu’il 
a pour mission de préserver et de 
valoriser tout en facilitant le dévelop-
pement de l’espace rural.

Marais du Trait
Près de 200 hectares de marais dont 
115 hectares inventoriés au niveau 
européen dans le réseau Natura 
2000 pour la protection des habitats 
écologiques et des espèces sont 
situés au Trait.
Un inventaire réalisé en 2009 a per-
mis d’identifier la faune et la flore de 
ce marais : 192 espèces de plantes et 
différents oiseaux, amphibiens, rep-
tiles, papillons, poissons, présentant 
un intérêt patrimonial majeur ont été 
recensées. Sur ce site, la Métropole 
Rouen Normandie mène des opéra-
tions de préservation de la biodiver-
sité.

MASSIFS FORESTIERS ET MARAIS

INFOS PRATIQUES 
Bacs
Les bacs de Seine font partie intégrante du paysage et de la vie locale pour 
passer d’une rive à l’autre. Dans cette région 7 bacs franchissent le fleuve : 
Canteleu/Grand Quevilly, Val-de-la-Haye/Petit-Couronne, La Bouille/Sahurs, 
Duclair/Anneville, Le Mesnil-sous-Jumièges/Yville-sur-Seine, Jumièges/
Heurteauville, Yainville/Heurteauville. Telle une mini-croisière, traverser la 
Seine en bac revêt un caractère unique. Une expérience à ne pas manquer !
Renseignements : 0 820 076 776 - http://www.seinemaritime.net

L’itinéraire cyclable « Boucle de Roumare » représente un 
linéaire d’environ 15 kilomètres en bord de Seine entre le bac 
de Val-de-La-Haye et Saint-Pierre-de-Manneville. Il s’agit 
principalement d’une « voie verte », c’est-à-dire un itinéraire 
interdit à tout véhicule motorisé, et certains tronçons sont 
ouverts aux circulations locales autorisées.
Pour le confort des usagers, l’aménagement est constitué 
d’une bande roulante en enrobé noir recouvert d’une couche 
d’enrobé de couleur ocre pour une meilleure insertion dans 
le paysage. Il est agrémenté de bancs, notamment au niveau 
du bac de Sahurs et d’une aire de pique-nique à Saint-Pierre-
de-Manneville. Un belvédère avec tables de pique-nique a 
été aménagé par le Grand Port Maritime de Rouen au niveau 
du cercle d’évitage à Hautot-sur-Seine.
Le linéaire de bord de Seine est complété par 3 antennes 
vers les centre-bourgs de Sahurs, Hautot-sur-Seine et Saint-
Pierre-de-Manneville.
L’itinéraire cyclable « Boucle de Roumare » vient se connecter 
sur plusieurs aménagements déjà réalisés. Sur la rive gauche, 
il est relié à une piste cyclable qui permet de rejoindre le 
centre-ville de Petit-Couronne d’une part et l’entrée de 
Grand-Couronne d’autre part, via le bac de Val-de-La-Haye.
Mais surtout, au Nord sur la rive droite, il est prolongé par 
une piste qui assure une liaison continue en bords de Seine 
jusqu’à Belbeuf, en passant par Rouen.

Possibilité de louer des vélos au Bureau d’Information touristique de 

Jumièges.

Descriptif  
des circuits 
Dans les encadrés bleus figurent les curiosités 
naturelles et culturelles (de A à G) ainsi que les sites 
patrimoniaux que vous pourrez découvrir ou redécouvrir 
à proximité de certaines boucles.
Des tables d’orientation et de lecture du paysage 
ont été installées à Jumièges (à proximité du bac), à 
Bardouville (au panorama) et à Duclair (au panorama).

Base de loisirs de Jumièges-le-Mesnil
La base de loisirs de Jumièges-le-Mesnil offre un lieu de 
détente, accessible gratuitement, dans un environnement 
privilégié entre falaises et vergers.
Vous pourrez découvrir un espace baignade, un mur 
d’escalade, une aire de jeux ainsi qu’une aire de pique-
nique. À proximité également : un golf, un mini golf, un 
restaurant et un camping.

4 Route du Manoir, 76480 Le Mesnil-sous-Jumièges
Espaces verts et lieux gratuits accessibles tous les jours de 7h30 à 21h30

Château du Taillis et musée août 1944 à Duclair
Édifié au XVIe siècle et classé Monument Historique, 
le château du Taillis, à Duclair, est l’unique exemple 
architectural de la Seconde Renaissance Italienne en 
Normandie. Laissez-vous guider par les propriétaires du 
château : salon chinois, petit théâtre, cave…
À visiter également dans l’ancienne écurie du château, le 
musée août 1944, où sont reconstituées des scènes de la 
libération des boucles de la Seine par les troupes alliées. 
Vous comprendrez l’histoire des derniers combats, grâce 
aux récits des soldats, des civils, témoins des combats et 
au travers d’objets, d’armements et de tenues de soldats.

Ouvert du 15 juin au 15 septembre du mercredi au dimanche, de 10h à 
12h et de 14h à 17h. Hameau de Saint-Paul, 76480 Duclair. Visites gui-
dées sur rendez-vous. Accès payant.

6  Les vergers
Départ Place de la mairie du Mesnil-sous-Jumièges
6,5 km – 1h30 – Difficulté ✔
Ce circuit vous emmènera entre forêt et paysage arboricole 
caractéristique de ce village dont l’histoire est intimement liée 
à celle de l’abbaye de Jumièges. Sur les hauteurs du Manoir 
où mourut Agnès Sorel, vous profiterez d’un beau panorama 
sur la Seine. En période de chasse, soyez prudents dans la 
partie forestière du circuit.

9  Le Corset Rouge
Départ Parking de la mairie de Bardouville
10 km – 2h30 – Difficulté ✔ ✔

Profitez du magnifique panorama sur la vallée de la Seine et 
l’abbaye Saint-Georges-de-Boscherville depuis le cimetière 
qui jouxte l’église et le château du Corset Rouge. En 
lisière du « grand Bois », découvrez un remarquable chêne 
pluricentenaire, le «  Chêne des Lacs  », face à un verger 
conservatoire de pruniers.

8  Le Port d’Yville
Départ Parking de la mairie d’Yville-sur-Seine
8 km – 2h00 – Difficulté ✔ ✔

Cette randonnée vous fera découvrir de nombreux témoi-
gnages patrimoniaux, avec notamment le château d’Yville-
sur-Seine du XVIIIe siècle et vous permettra de profiter des 
bords de Seine.

11  Le tour du Lac
Départ Route de la Gravelle Basse à Berville-sur-Seine
2 km – 30 mn – Difficulté ✔
Découvrez l’ancienne sablière, aujourd’hui plan d’eau (interdit 
à la baignade) propice à une promenade familiale. À proxi-
mité, la ferme de l’Oseraie témoigne de l’activité de vannerie.

10  Le Halage
Départ Mairie annexe d’Ambourville
6,5 km – 1h30 – Difficulté ✔
Randonnez à travers champs et le long de la Seine avec vue 
sur Hénouville en rive droite. Au cours de votre balade, vous 
pourrez admirer un manoir en pierre du XIIIe siècle, appelé 
Manoir des Templiers.

12  Le Chemin du Panorama
Départ Parking, quai de la Libération à Duclair
4,5 km – 1h – Difficulté ✔
Montée sur 500 m. 
Ancienne bourgade liée à l’abbaye de Jumièges, Duclair 
possède une remarquable église romane et des habitations 
troglodytiques le long de la Seine. 
Du panorama, vous pourrez observer le va-et-vient du bac qui 
relie les deux rives. 

Archipel des eaux mêlées de Duclair 
Les eaux de pluie et celles de la rivière Austreberthe se 
réunissent dans ce parc paysager avant de terminer leur 
course dans la Seine, située à proximité. 

Centre d’Art Contemporain de la Matmut, 
Saint-Pierre-de-Varengeville
Le château du XIXe siècle abrite le Centre d’Art 
Contemporain de la Matmut dédié aux expositions 
temporaires d’artistes émergents et confirmés, aux 
ateliers pour enfants, aux visites libres et guidées. L’accès 
est libre et ouvert à tous, petits et grands, amateurs ou 
connaisseurs... Au rythme des saisons, dans le parc de 6 
hectares et autour des bassins, se dessine une rencontre 
entre art et paysage. Les sculptures monumentales 
côtoient le jardin japonais, le jardin des cinq chambres, un 
arboretum et une roseraie.

Centre d’Art Contemporain de la Matmut, 425 rue du Château,  
76480 Saint-Pierre-de-Varengeville,  
contact@matmutpourlesarts.fr, www.matmutpourlesarts.fr
Entrée gratuite du mercredi au dimanche de 13h à 19h 
(Fermé les jours fériés).

13  Le Chemin de Gargantua
Départ Parking de la salle polyvalente de Saint-Pierre-de-
Varengeville
12,5 km – 3h15 – Difficulté ✔ ✔ ✔

Fortes déclivités : conseillé aux bons marcheurs.
Ce circuit vous fera découvrir le bourg sur le plateau, le bois de 
la Fontaine qui domine la Seine et la vallée de l’Austreberthe.

14  Le tour d’Hénouville
Départ Parking de la mairie d’Hénouville
10 km – 2h30 – Difficulté ✔ ✔

Après le village et l’église Saint-Michel, cette randonnée offre 
un environnement diversifié, entre prairies et forêts. 

15  Le marais de Boscherville
Départ Place de l’Abbaye à Saint-Martin-de-Boscherville
11 km – 2h45 – Difficulté ✔ ✔ ✔

L’abbaye du XIIe siècle domine le village et ses marais que 
vous traverserez pour suivre le chemin de halage et découvrir 
le piège mis en place pour récupérer les déchets déposés 
par le fleuve. La randonnée se poursuit en forêt sur le GR2 
qui domine la Seine.

16  Le Genetey
Départ Place de l’Abbaye à Saint-Martin-de-Boscherville
10 km – 2h30 – Difficulté ✔ ✔

Du village à flanc de coteau au Genetey en lisière de forêt 
domaniale de Roumare, vous pourrez admirer le magnifique 
patrimoine qui jalonne le parcours : abbaye de Saint-Georges, 
Ferme des Templiers, chapelle Saint-Gorgon, demeures et 
fermes anciennes…

Abbaye Saint-Georges-de-Boscherville 
Édifiée dans la commune de Saint-Martin-de-Boscherville, 
cette prestigieuse abbaye romane bénédictine vous plon-
gera dans 2 000 ans d’histoire.

Une visite guidée vous permettra de découvrir l’église 
abbatiale du XIIe siècle, la salle capitulaire, le bâtiment 
monastique du XVIIe siècle, la Chapelle des chambellans 
du XIIIe siècle et ses jardins à la française reconstitués 
d’après des plans du XVIIe siècle.

12 route de l’Abbaye 76840 Saint-Martin-de-Boscherville
Ouvert tous les jours sauf les 25 décembre et 1er janvier.  
Du 1er novembre au 31 mars : de 14h à 17h . Du 1er avril au 31 octobre : 
de 9h à 18h30. Accès payant.

Parc animalier de Roumare 
Venez découvrir le parc animalier de Roumare et allez à la 
rencontre de cerfs, chevreuils, sangliers, et daims repré-
sentatifs de la faune forestière.
Créé en 1966 sur les communes de Canteleu et Val-de-
la-Haye, le parc d’observation de 26 hectares offre un 
moment de détente privilégié.

Tour du parc à pied ou à vélo, tous les jours. Accès gratuit.

Arboretum du Petit Charme
Au cœur de la forêt domaniale de Roumare, l’arboretum 
du Petit Charme vous permet de découvrir sur 5 hectares, 
37  essences du monde entier grâce à l’aménagement 
de 4  circuits imbriqués : TERRA, RAMUS, GEMMA et 
FOLIUM.

Forêt domaniale de Roumare, parcelle 268, entrée par la route forestière 
du Petit Charme.

Le Manoir de Villers, à Saint-Pierre-de-Manneville, est une 
Maison de Maître du XVIe siècle progressivement agrandie 
et transformée en manoir néo-normand. Vous pourrez 
déambuler dans les pièces meublées grâce au patrimoine 
familial des propriétaires, vous promener dans le parc et 
découvrir sa chapelle. 

Manoir : ouvert du 5 avril au 31 octobre, les samedis de 14h30 à 17h30, les 
dimanches et jours fériés de 15h à 18h30.
Parc : ouvert de mai à fin septembre, tous les jours excepté les jeudi et 
vendredi de 14h30 à 17h30. Pour les groupes, ouvert tous les jours de 
l’année, sur demande.

30, route de Sahurs, à Saint-Pierre-de-Manneville. Accès payant.
Monument historique, Jardin Remarquable, Partenaire Abbayes Normandes, 
Route historique.

La Bouille
 

Lieu de villégiature réputé des Rouennais, le village de La 
Bouille a vu naître en 1830 Hector Malot, auteur du roman 
Sans famille. Ce site pittoresque et animé a profondément 
marqué le romancier qui le citera à de nombreuses reprises 
dans son oeuvre. Outre sa maison natale située au 25, quai 
Hector-Malot, le centre de La Bouille renferme de nombreux 
témoignages de la jeunesse de l’auteur. La Bouille a aussi 
su séduire Turner, Sisley, Gauguin qui ont peint une des plus 
belles courbes de la Seine. Traversez la Seine et profitez des 
nombreux hôtels et restaurants de ce charmant village aux 
multiples galeries d’art.

Entre  
Seine et 
forêts
Chère Madame,

cher Monsieur,

Avec ses espaces naturels variés et son patrimoine 

remarquable, notre territoire bénéficie d’innombrables 

atouts.

Depuis les berges du fleuve ou les reliefs, à travers les 

massifs forestiers et les marais, autour des abbayes 

et des manoirs prestigieux, cette carte vous invite à 

découvrir toutes les richesses de notre métropole, au 

rythme de la marche à pied.

Balades familiales, randonnées sportives, promenades 

culturelles… de 2 à 20 km, ces 18 parcours 

permettront à chacun de trouver son chemin à travers 

les sentiers de l’Ouest de notre territoire.

Nous vous souhaitons à tous de belles échappées, au 

plus proche de la nature et à la découverte de notre 

métropole.

Frédéric  
SANCHEZ,
Président  
de la Métropole Rouen 
Normandie

Noël  
LEVILLAIN,
Conseiller 
communautaire de 
la Métropole Rouen 
Normandie chargé du 
tourisme vert

Aux alentours 
Manoir de Villers

2  De Seine en Forêt
Départ Château d’Eau du Trait
6,5 km – 1h45 – Difficulté ✔ ✔

Ce circuit vous permettra d’aborder les rives de Seine. En 
musardant à travers les sentes du Vieux Trait, vous décou-
vrirez les vestiges du château, le calvaire restauré, l’église et 
ses graffitis de navire sur le mur sud. En vous écartant du cir-
cuit vous pourrez voir, rue Denis-Papin, un magnifique chêne 
vert, arbre très rare en Normandie C .

1  Le Grand Tour du Trait
Départ la Haye de Yainville- le Trait
13,5 km – 3h30 – Difficulté ✔ ✔ ✔

Cette boucle débute aux confins de Duclair à la Maison 
forestière de la Haye d’Yainville, à proximité immédiate du 
parcours sportif du Claquemeure et du Chêne Saint Paul  D

.. Vous passerez près de la mare Catelière avant d’atteindre 
la Haye des Perques, ancienne maison forestière où vous 
pourrez admirer un pin remarquable.  B . 

3  Les Vallons
Départ Château d’Eau du Trait 
5,5 km – 1h15 – Difficulté ✔
Cette boucle vous permettra de profiter de toute la beauté 
de la forêt. Cette courte promenade est idéale pour un après-
midi en famille. Possibilité de rejoindre la maison forestière 
(circuit « Grand Tour du Trait »).

A  La chapelle de la Mère de Dieu à Jumièges
De nombreuses superstitions et légendes circulent à 
propos de cette chapelle construite en 1767.

4  De Yainville à Jumièges
Départ Parking du cimetière de Yainville
2,5 km – 1h45 – Difficulté ✔ ✔

Ce parcours vous fera découvrir les liens historiques qui 
relient les communes de Yainville et de Jumièges  : l’église 
classée du XIe siècle à Yainville, les bords de Seine, l’abbaye 
de Jumièges et le passage Mainberte, l’unique accès à la 
presqu’île de Jumièges lorsqu’elle était fortifiée.

5  Les Terres de l’Abbaye 
Départ face à l’Abbaye de Jumièges, Place Roger Martin-
du-Gard
11 km – 2h45 - Difficulté ✔ ✔

Découvrez ou redécouvrez Jumièges, entre les ruines majes-
tueuses de son abbaye, l’église Saint-Valentin, l’habitat tradi-
tionnel, le bac, les paysages de bord de Seine et les marais.

Abbaye Saint-Pierre de Jumièges 
Fondée au VIIe siècle, l’Abbaye Saint-Pierre de Jumièges fut 
successivement incendiée, pillée, mise à sac, abandonnée, 
restaurée, reconstruite…
Des moines y vécurent de sa fondation jusqu’au XVIIIe siècle.
En 2007, elle devient propriété du Département de Seine-
Maritime.
La visite guidée vous mènera vers l’église Saint-Pierre, 
l’église abbatiale Notre-Dame et son parc attenant, classés 
monuments historiques en 1947.

24 rue Guillaume-le-Conquérant 76480 Jumièges
Ouverte tous les jours de 9h30 à 18h30 du 15 avril au 15 septembre, de 
9h30 à 13h et de 14h30 à 17h30 du 16 septembre au 14 avril. Fermeture 
les 1er janvier, 1er mai, 1er et 11 novembre, 25 décembre. Accès payant.

Le Chemin de Saint-Michel
Rouen était au Moyen-Âge un point de passage très 
fréquenté par les pèlerins venus du Nord de l’Europe, alors 
que le Mont-Saint-Michel faisait l’objet d’une vénération 
très importante. De Rouen au Mont-Saint-Michel, il existait 
plusieurs itinéraires. Les chercheurs ont ainsi retrouvé 
les écrits de l’exécuteur testamentaire d’un chanoine 
de Rouen qui a effectué le trajet à la fin du XVe siècle, 
et c’est notamment sur cette base que l’association « Les 
chemins de Saint-Michel » a recréé un itinéraire qui suit 
les anciennes voies de communication. Le chemin part du 
Mont Gargan, traverse Rouen d’est en ouest pour rejoindre 
la forêt de Roumare au niveau de Canteleu. Il sillonne la 
forêt de Roumare en suivant le GR® (sentier de grande 
randonnée de la Fédération Française de Randonnée 
Pédestre) et emprunte le bac de Sahurs - La Bouille. Pour 
le suivre, repérez le balisage rouge et blanc accompagné 
de l’emblème de l’itinéraire : le Mont-Saint-Michel en bleu 
sur fond blanc. Vous pouvez également vous procurer le 
carnet du miquelot à l’office de tourisme Rouen Normandie 
Tourisme & Congrès.

OFFICE DE TOURISME ET POINTS D’INFORMATION TOURISTIQUE
• Rouen Normandie Tourisme & Congrès
25, place de la Cathédrale CS 30666 
76008 Rouen Cedex 1
Tél. : + 33(0)2 32 08 32 40 
Fax : + 33(0)2 32 08 36 56 
www.rouentourisme.com

• Bureau d’information touristique de Jumièges
Rue Guillaume le Conquérant 
76480 Jumièges 
Tél. : + 33(0)2 35 37 28 97
 
• Point d’information touristique
Mairie
Place du Général de Gaulle
76480 Duclair
Tél. : +33(0)2 35 05 91 50

• Parc naturel régional des Boucles 
de la Seine Normande 
Maison du Parc
76940 Notre-Dame-de-Bliquetuit
Tél. : + 33(0)2 35 37 23 16 
www.pnr-seine-normande.com 

• Point d’information touristique d’Elbeuf
La Fabrique des savoirs
7 cours Gambetta
76500 Elbeuf-sur-Seine
Tél. : + 33(0)2 32 96 30 40

Métropole Rouen Normandie

8, allée François-Mitterrand 
76100 ROUEN

Tél. 02 35 52 68 10
Fax 02 35 52 68 59

www.metropole-rouen-normandie.fr

Seine-Maritime

Eure

Métropole 
Rouen Normandie

ROUEN

EVREUX

LE HAVRE

Duclair

E   Le Chêne des Lacs à Bardouville
Situé en lisière du bois, ce chêne pluricentenaire possède 
un tronc d'une circonférence imposante (7m10 de tour à 
1m30 de hauteur), ce qui lui a valu d’être classé en 2000 
parmi les arbres remarquables.

17  Le Circuit des 13 Chênes 
Départ Parking du parc animalier à Canteleu ou du parking 
de la mare terreuse
7,5 km – 1h45 – Difficulté ✔ ✔

Composé d'une succession d'ambiances forestières diffé-
rentes, il vous permettra de découvrir les charmes de la forêt 
domaniale de Roumare.

18  Manoirs des bords de Seine 
Départ : Cale du bac de Sahurs
13,5 km – 3h30 – Difficulté ✔ ✔ ✔

Le nom de cette boucle a été inspiré par les nombreuses 
grandes et belles demeures à découvrir au cœur des villages 
de Sahurs et Saint-Pierre-de-Manneville.
Après avoir emprunté la voie verte aménagée en bord de 
Seine, vous pourrez admirer le château des étangs, qui ap-
partenait au frère du général de Gaulle, ainsi que le Manoir 
de Villers. Propriété familiale depuis le XVIe siècle, ce manoir 
« Maison des champs » est l’exemple le plus remarquable 
de l’établissement à la campagne de riches rouennais. Vous 
découvrirez ensuite l’église Saint-Pierre et le jardin de la Clo-
serie. À ne pas manquer à Sahurs, le magnifique manoir de 
Marbeuf, pavillon de chasse du XVIe siècle.

24  La Sente aux Moines
Départ face à l’Abbaye de Jumièges, Place Martin-du-Gard
19,5 km – 5h – Difficulté ✔ ✔ ✔

Entre Jumièges et la Forêt domaniale de Brotonne, vous em-
prunterez l’itinéraire historique que suivaient les moines de 
l’Abbaye pour aller prier au Manoir du Torps. Vous traverse-
rez la Seine par le bac, puis découvrirez une borne royale, le 
Hêtre Voûte et le magnifique Chêne Cuve, avant de profiter 
de l’un des plus beaux panoramas sur la boucle de Jumièges, 
avec les ruines de l’abbaye dans leur écrin de verdure.

18 circuits de randonnée 
de 2 à 20 km
à découvrir à l’ouest de Rouen

Entre Seine 
et forêts
Boucles de Roumare, 
d’Anneville et de Jumièges
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LA VÉLOROUTE

La Cour du Mont 
Datant du XIIIe siècle, le domaine était une exploitation 
agricole dépendant de la célèbre abbaye de Jumièges. 
Sur les 20 bâtiments élevés au Moyen-Âge, il reste une 
chapelle et une porterie. G .

La colonne Napoléon
Cette colonne surmontée de l’aigle impérial commémore 
le retour des cendres de Napoléon de Sainte Hélène vers 
Paris. La colonne symbolise le lieu où le cercueil dû être 
transbordé à bord de « la Dorade », bateau plus petit que « 
la Normandie », pour achever le voyage jusqu’à Paris.  F .



GR®2 
RIVE GAUCHE
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RIVE DROITE
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-ROUEN

Document réalisé avec le concours :  
• du Parc naturel régional des Boucles 
  de la Seine Normande
• de l’Office National des Forêts
• de la Fédération Française de Randonnée
• de Rouen Normandie Tourisme & Congrès

Recommandations aux randonneurs
- En période de chasse soyez prudent. Pour connaître les dates et horaires de chasse en forêt domaniale, 
consultez le site www.onf.fr 
- Évitez d’aller en forêt par temps de grand vent 
- Garez votre véhicule aux endroits prévus à cet effet (pas de stationnement devant les barrières forestières)
- Restez sur les sentiers, évitez de prendre les raccourcis et refermez les barrières après votre passage
- Ne pénétrez pas dans les propriétés privées
- N’allumez pas de feu, évitez de fumer, ne jetez pas de mégots de cigarettes
- Tenez vos chiens en laisse
- Ne jetez rien, emportez vos déchets
- Respectez la faune, la flore et les cultures agricoles, ne cueillez pas de fruits dans les vergers même si les 
branches dépassent des parcelles
- Limitez les cueillettes au contenu de la main pour les fleurs (sauf espèces protégées) et pour les 
champignons, à 5 litres en forêt domaniale. Pour les autres forêts, l’autorisation du propriétaire est obligatoire.
- Pour l’organisation de manifestations par des associations en forêt domaniale, une demande préalable aux 
Unités Territoriales de l’ONF est nécessaire.

Entre Seine et forêts
18 circuits de randonnée de 2 à 20 km
Territoire ouest de la Métropole Rouen Normandie
Boucles de Roumare, d’Anneville et de Jumièges

Métropole Rouen Normandie – Édition avril 2017
Sources : Métropole Rouen Normandie /© IGN - 2018 - Autorisation n° 43-18032 - 1/25 000 – Paris, SCAN 25 ® / Reproduction interdite /Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande 
/ GR® PR® – Fédération Française de la Randonnée Pédestre
« Les itinéraires de randonnée GR® sont des œuvres protégées par le droit d’auteur dont la reproduction non autorisée est interdite. Ils sont décrits dans les Topo-guides de la FFRandonnée. G« 
GR®, GR® de Pays et les signes de balisage correspondants (blanc/rouge et jaune/rouge) sont des marques déposées par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre. Nul ne peut en 
disposer sans son autorisation. Autorisation de reproduction 2018 ». Retrouvez l’ensemble des itinéraires de la FFRandonnée sur le site mongr.fr ».
«Pour tout renseignement sur les itinéraires GR® reproduits, veuillez contacter le Comité FFRandonnée de Seine-Maritime. E-mail : contact@rando76.fr ».

Composez votre propre itinéraire de randonnée !
En vous appuyant sur le GR®2 qui traverse le territoire et permet de relier les boucles entre elles, vous pouvez 
composer vous-même votre itinéraire de randonnée, comme par exemple entre les différentes abbayes de la 
Métropole Rouen Normandie (Rouen, Saint-Martin-de-Boscherville, Jumièges). Pour un circuit sur plusieurs 
jours, vous pouvez contacter l’Office de Tourisme de Rouen et les Bureaux d’Information Touristique du 
territoire afin de connaître les hébergements touristiques du secteur et vous aider à organiser votre séjour.

1  Le Grand Tour du Trait - 13,5 km - 3h30 - Le Trait 
N 49° 28’ 35.1
 E 0° 51’ 22.5

2  De Seine en Forêt - 6,5 km - 1h45 - Le Trait  
N 49° 28’ 48.1
 E 0° 49’ 5.4

3  Les Vallons - 5,5 km - 1h15 - Le Trait 
N 49° 28’ 48.1
 E 0° 49’ 5.4

4  De Yainville à Jumièges - 7,5 km - 1h45 - Yainville 
N 49° 27’ 8

E 0° 49’ 54.8

5  Les Terres de l’Abbaye - 11 km - 2h45 - Jumièges 
N 49° 25’ 53.4
E 0° 49’ 3.39

6  Les Vergers - 6,5 km - 1h30 mn - Le Mesnil-sous-Jumièges 
N 49° 24’ 43.5
E 0° 51’ 27.9

8  Le Port d’Yville - 8 km - 2h - Yville-sur-Seine 
N 49° 24’ 0.6
E 0° 52’ 52.8

9  Le Corset Rouge - 10 km - 2 h30 - Bardouville 
N 49° 26’ 10.5
E 0° 55’ 39.8

10  Le Halage - 6,5 km - 1h30 - Ambourville 
N 49° 27’ 53.12
E 0° 55’ 36.93

11  Le tour du Lac - 2 km - 30 mn - Berville-sur-Seine 
N 49° 28’ 29.1
E 0° 53’ 56.8

12  Le Chemin du Panorama - 4,5 km - 1h - Duclair 
N 49° 28’ 46.9
E 0° 52’ 20.28’  

13  Le chemin de Gargantua - 12,5 km - 3h15 - Saint-Pierre-de-Varengeville 
N 49° 30’ 9.2
E 0° 55’ 47.5

14  Le tour d’Hénouville - 10 km - 2h30 - Hénouville 
N 49° 28’ 31.9
E 0° 57’ 31.60

15  Le marais de Boscherville - 11 km - 2h45 - Saint-Martin-de-Boscherville 
N 49° 26’ 40.4
E 0° 57’ 44.02

16  Le Genetey - 10,5 km - 2h30 - Saint-Martin-de-Boscherville 
N 49° 26’ 41.3
E 0° 59’ 28.8

17  Le Circuit des 13 Chênes - 7,5 km - 1h45 - Canteleu  
 N 49° 24’ 32.04
  E 0° 59’ 29.63

18  Manoirs de bords de Seine - 13,5 km - 3h30 - Sahurs 
N 49° 21’ 14.205

E 0° 56’ 2.46

24  La Sente aux Moines - 19,5 km - 5h - Jumièges  
N 49° 25’ 53.4
E 0° 49’ 3.39

Chaque circuit fait l’objet d’un plan plus précis téléchargeable 
sur le site www.metropole-rouen-normandie.fr

Soyez prudents en période 
de chasse, durant laquelle 
quelques zones forestières 
sont fermées aux randonneurs 
et inaccessibles. Retrouvez ici 
le calendrier de chasse.

Départ du circuit

Parcours sportif / de jogging

Passage délicat
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A

A

A

AA

A

A

A

A

A

A

A

A

Circuit de randonnée

Route des fruits

GR® 

Chemin Saint-Michel 

Véloroute

PR®

Curiosité
A : Chapelle de la Mère de Dieu
B : Pin de la Haye des Perques
C : Chêne vert
D : Chêne Saint-Paul
E : Le chêne des lacs
F : Colonne Napoléon
G : La Cour du Mont

Bureau d’information touristique

Borne d’information touristique

Site « Impressionniste »

Abbaye

Château / Manoir visitable

Château / Manoir visible

Table d’orientation et de lecture du paysage

Panorama

Arboretum

Parc animalier

Aire de pique-nique

Bac de Seine

Légende

Maison du Parc naturel régional  
des Boucles de la Seine Normande

En plus des boucles balisées par la Métropole, 
vous trouverez sur le territoire des itinéraires 
labellisés par la Fédération Française de Ran-
donnée Pédestre :

- Le GR®2 : il relie Dijon au Havre, en passant par 
Paris et Rouen. Il suit la Seine de sa source à son 
embouchure sur 852 kilomètres d’itinéraire continu 
balisé.

Le PR de La Fontaine a son départ à 
Saint-Pierre-de-Varengeville et couvre 
13,5 km de sentiers. Le PR de la Forêt 

de Jumièges quant à lui fait 18 km au départ du 
cimetière de Yainville. Il s’agit de boucles à effec-
tuer sur la journée.  Itinéraires créés par le Comité 
FFRandonnée 76. 
Le logo « labellisé FFRandonnée® » est une marque dépo-
sée de la FFRandonnée.

Continuité
du sentier

Mauvaise
direction

GR PR

Changement 
de direction

Balisage
Les pictogrammes        et        figurant sur la carte situent les 
points de départ des circuits de randonnée et des parcours sportifs. 
Chaque point de départ offre des possibilités de stationnement. 
Des totems d’information y sont implantés. Pour parcourir le circuit, 
suivez les marques de peinture et les balises de couleur correspon-
dante. 

Bonne direction

Tourner à 
gauche

Tourner à 
droite

Mauvaise 
direction

A

A


